
 

CGT PJJ – case 500 – 263 rue de Paris 93514 Montreu il Cedex 
Tél. : 01 48 18 87 64 – Portable : 06 64 49 04 62 

E-mail :  cgtpjj@yahoo.fr  – Site internet :  www.cgtpjj.fr  

 

MERCI A VOUS ! 
        

 
Paris, le 1 avril 2009. 

 
 
 
Quasi-inexistante en 2006, la CGT PJJ est devenue à l’occasion des élections professionnelles du 17 
mars 2009 la deuxième organisation syndicale à la P.J.J. 

 
 
Avec 19,15 % de voix exprimées au C.T.P, la CGT obt ient en Ile de France : 
 
1 siège à Paris 
2 dans les Yvelines 
1 dans les Hauts de Seine 
1 dans la Seine Saint Denis 
1 dans le Val de marne 
2 dans le Val d’Oise 

 

 

La CGT, jusqu’alors absente de toutes les CAP, obtient un siège à la CAP des éducateurs, sa 
représentativité au sein de cette CAP passant de 10,46% à 20,45%. Elle obtient également, avec 22,58% 
des voix, un siège à la CAP des infirmiers et  36,84% de voix dans le corps commun des assistantes 
sociales  à la P.J.J. 

La CGT, qui présentait également des candidats dans les CAP des directeurs, des CSE et des PT, y 
obtient respectivement 11,99%, 16,7% et 14,03%. 

Si ce bon résultat pour la CGT PJJ est la conséquence d’une approche syndicale méthodique et 
argumentée, nous n’oublions pas que sans votre soutien et votre mobilisation, rien n’aurait été possible ! 

 

 
Soyez-en individuellement et collectivement remerci és ! 

 
 
 
Nous aurons l’occasion au cours de ces prochaines semaines, dès la convocation des prochains  CTP-D, 
de faire entendre les propositions et revendications que vous avez souhaité conforter par votre vote. Votre 
soutien nous engage ! 

 
Pour autant, ces bons résultats ne sauraient cacher l’existence d’une autre réalité à savoir la très faible 
implication de nos collègues non titulaires de l’Etat qui se sont peu mobilisés le 17 mars 2009. Le quorum 
régional n’est  pas atteint pour la Commission consultative paritaire (CCP) ; il y aura donc un deuxième 
tour de scrutin le mardi 26 mai 2009. 

 
De même, le corps de A.T.E revotera le 26 mai prochain, ainsi que les départements de l’Essonne et de la 
Seine et Marne qui n’ont pas eu le quorum au niveau des C.T.P.D. 

 

 
L’action syndicale doit se poursuivre et s’intensif ier. 

 
 
 
 
 

Contacts IDF :  
 06 71 65 83 53 

Philippe PETIT (Seat Paris) 
Courriel : Philippe. Petit@justice.fr 

Armand Mallier (Seat Paris)  
Courriel : Armand.Mallier@justice.fr 

 


